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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-56039

Département(s) de publication : 93
 Annonce n° 25-56039

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-49629

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Saint-Ouen-sur SeineNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21930070400018N° National d'identification : 
Saint-Ouen-sur SeineVille : 

93400Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

93Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Etude pour la conception et la réalisation d’aménagements temporaires de la Intitulé du marché : 
RD22 à Saint-Ouen-sur-Seine, intitulé « la RD22 de demain » Séquence rue Albert Dhalenne .

79311000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Cette étude permettra de proposer et de réaliser des Description succincte du marché : 
aménagements temporaires sur une partie du terre-plein central de la rue Albert Dhalenne pour 
améliorer le cadre de vie des audoniens. Il s’agira de détailler les orientations d’aménagements de l’
espace public sous le prisme des usages au travers d’un diagnostic flash et de mettre en œuvre ces 
propositions par des aménagements légers, temporaires et réversibles. Les prescriptions techniques 
applicables aux prestations sont mentionnées dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.
T.P).

Se reporter aux stipulation du RC.Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

La date et heure limite de réception des plis est reportée au 10 juin 2025 à 12h00.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-56039
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-56039
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19/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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